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ARTICLE 6

À l’alinéa 2, après le mot :

« association », 

insérer les mots :

« non affiliée à une association agréée par l’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de simplifier la vie des associations qui repose sur le bénévolat d’adhérents dévoués, cet 
amendement vise à exclure de l’article 6 les associations affiliées à une fédération agréée par l’État.

En effet, celles-ci étant elles-même agréées par l’État après que ce dernier se soit assuré qu’elles 
respectent bien les principes de liberté, d’égalité, notamment entre les femmes et les hommes, de 
fraternité, de respect de la dignité de la personne humaine et de sauvegarde de l’ordre public, il 
apparaît inutile de demander aux association affiliées de signer le contrat d’engagement républicain.


